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Foncières de redynamisation, quels partenariats ? 

Les partenariats, un atout pour les foncières, notamment dans 3 champs :

■ Le financement de la société et des opérations

■ Avant la création de la foncière

■ Dans la phase de création de la structure

■ Dans la vie de la foncière

■ La maitrise du foncier

■ La commercialisation qui accompagne toute la vie de la foncière
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Partenariats avec les EPF

Les EPF se trouvent fréquemment mobilisés auprès des foncières, ils 

peuvent les accompagner pour : 

■ Réaliser la maitrise du foncier (apport d’actifs, repérage des locaux à

restructurer)

■ Prendre des participations au capital des structures

■ Faciliter l’acquisition d’actifs dans des projets de redynamisation

■ Être associé en amont aux discussions sur la constitution de la foncière
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Partenariats avec les CCI et CMA

■ Financement et gouvernance

■ Prise de participation au tour de table actionnaire

■ Présence dans les diverses instances de gouvernance des foncières

■ Maitrise foncière

■ Mise à disposition de la connaissance des dynamiques commerciales

locales et nationales

■ Réalisation d’études de marché pour chaque actif

■ Commercialisation

■ Mise en relation des porteurs de projets avec la foncière

■ Sécurisation des projets et accompagnement des candidats (formations)
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■ Financement et gouvernance

■ Prise de participation à l’actionnariat des foncières

■ Maitrise foncière

■ Facilitation du remembrement des actifs (sécurisation du montage des opérations, capacité à mobiliser des

subventions, association de compétences)

■ Commercialisation

■ Mise en place de partenariats concernant la gestion et la commercialisation des actifs

■ Mise en relation entre les porteurs de projets et la foncière

Partenariats avec les bailleurs sociaux
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https://www.banquedesterritoires.fr/foncieres-de-redynamisation-quels-partenariats

Une note disponible en ligne 
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Premier témoignage

12ème atelier du réseau national des foncières de redynamisation – 19 mars 2024

Jean-Baptiste Menguy
Directeur des programmes, 

CCI France
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Partenariat Banque des Territoires – CCI et CMA de la 
Nouvelle-Aquitaine

Paris, jeudi 21 mars 2024

Jean-Baptiste MENGUY
Directeur des programmes

CCI FRANCE
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Comment les CCI peuvent-elles accompagner le 
déploiement des foncières ?

Au départ: Une volonté de la 
collectivité locale ou de l'EPL 

de créer une foncière de 
redynamisation

Puis : une aide de la 
Banque des territoires à 

la création de la 
foncière de 

redynamisation

• Soutien en ingénierie préalable

• Prise de participation en fonds propres et quasi-fonds 
propres dans la foncière

• Renforcement des fonds propres d'une SEM intégrant 
une activité de foncière

Au démarrage de  projets : 
une aide des CCIT pour  

sécuriser le modèle éco que 
portera la foncière

Sélectionner et proposer :

• les locaux pertinents

• les activités commerciales à dév.

• des porteurs de projets accompagnés

ante et post installation
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Comment les CCIT peuvent-elles aider à sécuriser les 
projets d’installation ?

A travers un « parcours à la carte » qui fait le lien entre :

Immobilier

Activité économique

Accompagnement du porteur de projet. 

1. Analyser le besoin commercial du territoire concerné

2. Etude du potentiel de commercialité des emplacements identifiés

3. Rechercher et qualifier des porteurs de projet à installer (AMI, sourcing fichiers ent.,…)

4. Accompagner les porteurs de projet avant et sur les 2 premières années d’activité pour pérenniser leur activité

en s’appuyant sur les données et les observatoires utiles à l’orientation des actions des partenaires impliqués (Etat, collectivités, 

développeurs économiques…)
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Un cas concret : la revitalisation économique d’une zone 
commerçante de Cognac ( CCIT de la Charente)

Appréhender l’environnement de façon objective

• Etudier la zone de chalandise du projet

• Quantifier et qualifier le profil de la clientèle,

• Analyser le comportement d’achat des ménages (qui achète quoi ? Où ? Combien ?),

• Identifier la concurrence,

• Vérifier l’opportunité du projet en évaluant un chiffre d’affaires potentiel
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Un cas concret : la revitalisation économique d’une zone 
commerçante de Cognac ( CCIT de la Charente)

Place Martell

Bâtiment étudié

Artères commerciales

• Bâtiment positionné au carrefour des artères 
commerciales du Centre-ville

• Des projets d’aménagements en amont qui  
invitent à venir en centre-ville via cet axe 
(requalification de la place Martell)

Positionnement du projet Bâtiment en cours de réhabilitation

C1
142 m²

C2
95 m²
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Un cas concret : la revitalisation économique d’une zone 
commerçante de Cognac ( CCIT de la Charente)

La mesure du flux piéton.

Nombre estimé de passants piétons
Semaine type

Nombre estimé de passants piétons selon la tranche

horaire (Fin de semaine)
Semaine type

Pas de restauration ou de consommation sur place mais de la vente
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Un cas concret : la revitalisation économique d’une zone 
commerçante de Cognac ( CCIT de la Charente)

L’attractivité de la ville :

Seulement 33,5 % des passants résident à Cognac : 66 % y viennent pour 

trouver « autre chose » que l’offre de périphérie

Solde positif des flux de mobilité : +5000/jr

Proposer une offre différenciante 

et qualitative inexistante en 

périphérie.
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Un cas concret : la revitalisation économique d’une zone 
commerçante de Cognac ( CCIT de la Charente)

Prendre en compte les pratiques de consommation par l’étude du  

comportement d’achat des ménages
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Un cas concret : la revitalisation économique d’une zone 
commerçante de Cognac ( CCIT de la Charente)

Une analyse de la chaine de valeur de l’offre commerciale pour identifier

l’offre manquante:

En étudiant l’évasion commerciale physique :
• par type de produits et au regard du montant des dépenses,

• par l’analyse de l’offre commerciale et des mutations de la demande :

En  observant  l’offre  commerciale  existante  

En prenant en compte l’évolution de la demande (milieu de gamme délaissé 

au profit du haut de gamme ou du bas coût)
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Un cas concret : la revitalisation économique d’une zone 
commerçante de Cognac ( CCIT de la Charente)

mise en œuvre d’études d’implantation  approfondies sur des offres 

commerciales « qualitatives » inexistantes pour lesquelles le potentiel 

d’achat existe : 

• Crémerie/Fromagerie,

• Bijouterie/Horlogerie,

• Prêt-à-porter femmes, enfants (gamme supérieure)

• Chaussures haut de gamme/ ou snickers

La suite :….calcul des seuils de rentabilité vs prix du loyer / Recherche de porteurs 

possibles
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Un premier retour d’expérience inattendu dans la relation avec les 
collectivités.

- Le temps « long » de ces actions entre les premières études et l’ouverture de l’activité 

: 3 CCIT ont démarré des projets depuis fév. 2023.

+ Une collaboration technique SEM +CCI et CMA qui permet une évaluation objective 

des projets commerciaux et « oriente » les décisions politiques des collectivités et des 

élus vers des solutions économiques viables !



Avez-vous des 

questions ?

N’hésitez pas à vous exprimer sur le chat !
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Deuxième témoignage

12ème atelier du réseau national des foncières de redynamisation – 19 mars 2024

Gauthier Hotte
Directeur exécutif, 

CCI du Grand Hainaut 
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CCI Grand Hainaut 

CCI locale - Etablissement de la CCI Hauts-de-

France 

Périmètre d’intervention : arrondissements de 

Valenciennes, Cambrai et Avesnes-sur-Helpe  

742 000 habitants – 252 habitants / km²

9 EPCI [5 communautés d’agglomération, 4 

communautés de communes] 

Territoire marqué par la prépondérance de 

l’industrie [26,7 % de l’emploi]
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L’engagement en faveur de la revitalisation des cœurs de ville 

>> Le constat des difficultés des c-v et du commerce de proximité :

• De la vacance commerciale, 

• Des locaux en mauvais état et présentant une faible commercialité,

• Des propriétaires peu enclins à rénover leurs biens et faiblement 
impliqués dans leur mise en location,

• De la mono-activité, avec en général peu de valeur ajoutée,

• Le développement important des activités tertiaires en centre-ville 
(banques, agences immobilières, …),

• Des loyers commerciaux déconnectés du marché.

>> Exemple pris auprès de la SEMAEST de la Ville de Paris, mobilisée depuis 2004 sur la 
rénovation de locaux commerciaux dans certains quartiers de la capitale touchés notamment 
par la vacance commerciale.
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Les montages opérés 

En 2018, la Ville de Valenciennes décide de se lancer dans un Contrat de Revitalisation Artisanale et Commerciale 

introduit par la Loi du n° 2012-626 du 18 juin 2014 relative à l’artisanat, au commerce et aux très petites entreprises 

dite Loi Pinel. 

Etude de diagnostic, définition d’un périmètre de sauvegarde, enquête publique…

Appel à candidature pour opérer le CRAC 

Remise d’une offre par la CCI

Analyse des offres, négociation, attribution du contrat à la CCI 

Création par la CCI d’un véhicule dédié, une SAS, pour opérer le contrat 

2018

2019

2020

En 2021, c’est au tour de la Ville de Maubeuge de se lancer dans une concession d’aménagement en vue de 

redynamiser l’hyper-centre commerçant de la ville, grâce au dispositif ORT introduit par la Loi 3DS alors en 

préparation (elle sera approuvée le 21 février 2022).
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Nos métiers 

Outre l’acquisition des locaux, leur 

remise en état, la société prend soin 

de sélectionner avec la Ville le 

porteur de projet qui sera installé 

dans la nouvelle boutique. 

Le néo-commerçant est accompagné 

techniquement par la foncière pour 

l’aider à pérenniser son activité. 

Les loyers appliqués sont modérés 

(inférieurs d’environ 20% aux prix du 

marché). 

Objectif : céder le bien à un 

commerçant pérennisé !
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Nos réalisations  

Depuis 2020, SAS Attractive Valenciennes c’est : 

Locaux acquis 

sur un programme 

de 20 minimum

Protocoles signés avec 

des nouveaux propriétaires 

Investisseurs 

commerciaux

rénovés

d’acquisition de

locaux commerciaux

Locaux étudiés

en centre-ville

logements remis,

à terme, sur le marché

via l’action directe ou indirecte

de la foncière 

Porteurs de projets 

auditionnés

pour la rénovation 

des locaux commerciaux



12ème atelier du réseau national des foncières de redynamisation – 19 mars 2024 32

Les différents modèles 

Modèle « concessif » Modèle « ouvert »

Création d’une 

concession

Délégation du 

DP urbain et 

commercial

Intervention aux 

conditions de 

marché

Moyens 

d’intervention 

plus importants

Multi-

thématiques

Loyers de 

marché

Objectifs chiffrés

Contrat avec la 

collectivité
Loyers modérés

Périmètre 

d’intervention 

défini

Périmètre 

d’intervention 

libre (yc filiales)

Outil 

« protocole »

Stratégie 

communale à 

définir

Avances 

remboursables –

subventions



STRUCTURATION D’UNE FONCIERE CCI HAUTS-DE-FRANCE  BANQUE DES TERRITOIRES 

SCI Grand 

Hainaut

CCI Hauts-de-

France Banque des 

Territoires

99,9 %

34 %

SAS FONCIERE 

GRAND HAINAUT 

Capitaux propres

Apport d’un actif

Personne physique
0,1 %

66 %

Compte Courant 

d’Associé Ateliers 

Numériques
Compte Courant 

d’Associé 

20 juin 2023



Avez-vous des 

questions ?

N’hésitez pas à vous exprimer sur le chat !



Table ronde n°2 : Les 

partenaires 

stratégiques des 

foncières : les bailleurs 

sociaux.



36

L’animateur

12ème atelier du réseau national des foncières de redynamisation – 19 mars 2024

Isabelle Bonnaud-Jouin
Responsable du pôle 

Entreprises Publiques Locales

Banque des Territoires
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Les intervenants

12ème atelier du réseau national des foncières de redynamisation – 19 mars 2024

Rachid Kander
Directeur général

Assemblia

Ives Chabanon
Directeur exécutif et administratif

Assemblia

Hugo Lauterbach
Directeur commercial et Innovation

Grand Delta Habitat

Laurent Ceruffi
Secrétaire général 

Maisons& Cités - Fonsalia
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Première intervention 

12ème atelier du réseau national des foncières de redynamisation – 19 mars 2024

Rachid Kander
Directeur général

Assemblia

Ives Chabanon
Directeur exécutif et administratif

Assemblia
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Présentation de la fabrique urbaine 

SCCV

10 000 

logements
940 familles

accueillies/an

200

salariés
1 000 logements 

en cours de conception

500 logements

réhabilités (Repères)
200 projets dans l’Allier 

et le Puy-de-Dôme

issue de l’heureuse alliance 

entre la SEAu et Logidôme.

Syndic de copropriétéPSLA Location libre Gestion des RDCVente
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Revitalisation des territoires 

Puy-de-Dôme et Allier

Actionnariat : la Banque des Territoires + la Caisse d’Epargne Auvergne Limousin + Assemblia … EPF

Niveau de capitalisation

2.5M€

Transfert d’actifs

40 commerces



Avez-vous des 

questions ?

N’hésitez pas à vous exprimer sur le chat !



42

Deuxième intervention

12ème atelier du réseau national des foncières de redynamisation – 19 mars 2024

Hugo Lauterbach
Directeur Commercial et Innovation

Grand Delta Habitat
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Avez-vous des 

questions ?

N’hésitez pas à vous exprimer sur le chat !
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Troisième intervention

12ème atelier du réseau national des foncières de redynamisation – 19 mars 2024

Laurent Ceruffi
Secrétaire général 

Maisons& Cités - Fonsalia



Interne

Organisation générale de FONS ALIA :
Structuration de la foncière et répartition du capital :

• La foncière FONSALIA a été créé en juin 2022 par le bailleur social Maisons & Cites et la 
Banque des Territoire, pour  répondre aux besoins détectés de redynamisations dans les 
centres villes/centres bourgs des collectivités situées majoritairement dans le Bassin 
Minier.

• Le capital social de la foncière s’élève à 6 467 143,00 € réparti comme suit : 30% BDT et 
70% M&C.

• La part de Maisons & Cités, a été réalisé par apport d'actifs. La location de ces actifs 
génère chez FONSALIA des loyers permettant d’assurer des rentrées pérennes.
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Interne

Fonctionnement de la Foncière et sa 

gouvernance :

La foncière n'a pas son propre personnel, la gestion opérationnelle est confiée au bailleur 
social Maisons & Cités par une convention de gestion, qui assure différentes missions, 
notamment juridiques, financières, et autres activités de support.

• La rémunération de Maisons & Cités est définit par forfait pour les Fonctions Supports 
Juridiques, Financières, et d'autres tâches administratives.

• Pour la gestion locative, la rémunération est calculée au prorata des loyers facturés.

Le fonctionnement de la foncière est assuré par un président et un comité d’engagement.

Le Président de la SAS assure en direct ou en délégation avec des prestataires, les missions 
de gestion administrative, juridique, financière et gestion locative et commerciale.

Le Comité d’engagement est obligatoirement saisi sur :

• tout nouveau projet d’investissement, de construction, d’acquisition, d’acquisition 
réhabilitation ;

• toute opération portant sur une participation dans une quelconque entité ;

• toute opération de cession d’actifs.
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Interne

Composition du comité d’engagement :

Le comité comprend :

5 membres à voix délibératives :

• 3 représentants de l’associé Maisons et Cités ;

• 2 représentants de la Banque des Territoires;

2 Membres à voix consultatives :

• Le maire ou son représentant de la collectivité de l’actif étudié ;

• Le DGS ou DGST ou manager de commerce de la collectivité de l’actif étudié ;

Le Comité d’Engagement émet un avis technique, juridique et financier motivé sur le projet 
envisagé et son impact sur les comptes et le Plan d’Affaires de la Société.

Il se prononce obligatoirement aux 2 moments clés du développement des opérations aux 
stades d’étude de faisabilité et au stade engagement des travaux en cas d’investissement et 
au stade de la vente pour les opérations de désinvestissement.
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Interne

Actifs ciblés :
• Les opérations sont travaillées en partenariat avec les collectivités locales et devront être 

conformes aux critères d’éligibilité. 

Les actifs potentiellement investis par la Foncière sont principalement des :

• Immeubles avec des locaux commerciaux en pied d’immeubles et des logements au-
dessus avec principe de portage des logements par un bailleur social

• Locaux commerciaux indépendants

• Locaux d’activités (crèches, maisons médicales, tiers lieux, …)

• Locaux de bureaux…

Les actifs visés sont :

• Soit neufs soit à réhabiliter

• Localisés dans les départements 59 et 62

• Dans des opérations de Cœur de Ville, petites villes de demain ou tout autre dispositif 
porté sur les activités

• Dans les centres ville/bourgs

• Dans les cités en renouvellement urbain / rénovation
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Interne

Exemple de montage :
Opération de Carvin, 92 rue Edouard Plachez :

• Le bien immobilier est situé à proximité du centre-
ville, dans une rue commerçante et dynamique.

• Il se compose de trois logements et d'une petite 
cour.

• La ville de Carvin a sollicité Fonsalia pour étudier ce 
bien en vue de transformer le logement du rez-de-
chaussée en cellule commerciale. 

• Suite à l’approbation des comités d'engagement, 
Fonsalia a acquis l'ensemble.

• Des travaux de mise aux normes seront réalisés sur 
les logements conservés, ainsi que des travaux de 
transformation du logement du rez-de-chaussée en 
cellule commerciale. 

• Les accès et réseaux seront séparés, les volumes 
divisés, et permettra ainsi de revendre les logements 
à Maisons & Cités ou à tout autre bailleur en vue de 
les conventionner.
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Interne

Gestion des actifs :
• La commercialisation des actifs est assurée par Fonsalia pour favoriser l'implantation de 

commerces ou services qualitatifs répondant notamment au besoin des collectivités.

• Les collectivités sont informées des projets portés par Fonsalia. Lors de demandes 
d’implantation de la part de futurs commerçants, ils peuvent ainsi les orienter sur les 
projets en cours.

• Les actifs peuvent être louées aux collectivités avec une prise à bail longue durée, pour 
abriter du commerce à l'essai notamment.

• La maintenance et l'entretien des locaux portés par Fonsalia, est assurée par Maisons & 
Cités, en application de la convention de gestion. 
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Avez-vous des 

questions ?

N’hésitez pas à vous exprimer sur le chat !
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Conclusion

Isabelle Bonnaud-Jouin
Responsable du pôle 

Entreprises Publiques Locales

Banque des Territoires
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@BanqueDesTerr

https://twitter.com/banquedesterr



	Bannière
	Diapositive 1

	Introduction
	Diapositive 2 Introduction de l’atelier
	Diapositive 3 Les intervenants
	Diapositive 4 Table ronde n°1 : les partenaires stratégiques des foncières : les CCI.
	Diapositive 5 L’animatrice
	Diapositive 6 Les intervenants
	Diapositive 7 Présentation de la thématique : les partenaires stratégiques des foncières 
	Diapositive 8 Foncières de redynamisation, quels partenariats ? 
	Diapositive 9 Partenariats avec les EPF
	Diapositive 10 Partenariats avec les CCI et CMA
	Diapositive 11 Partenariats avec les bailleurs sociaux
	Diapositive 12 Une note disponible en ligne 

	Séquence 1
	Diapositive 13 Premier témoignage
	Diapositive 14 Partenariat Banque des Territoires – CCI et CMA de la Nouvelle-Aquitaine      Paris, jeudi 21 mars 2024   Jean-Baptiste MENGUY Directeur des programmes CCI FRANCE 
	Diapositive 15 Comment les CCI peuvent-elles accompagner le déploiement des foncières ?
	Diapositive 16 Comment les CCIT peuvent-elles aider à sécuriser les projets d’installation ?
	Diapositive 17
	Diapositive 18
	Diapositive 19
	Diapositive 20
	Diapositive 21
	Diapositive 22
	Diapositive 23
	Diapositive 24
	Diapositive 25 Avez-vous des questions ?
	Diapositive 26 Deuxième témoignage
	Diapositive 27 CCI Grand Hainaut 
	Diapositive 28 L’engagement en faveur de la revitalisation des cœurs de ville 
	Diapositive 29 Les montages opérés 
	Diapositive 30 Nos métiers 
	Diapositive 31 Nos réalisations  
	Diapositive 32 Les différents modèles 
	Diapositive 33
	Diapositive 34 Avez-vous des questions ?

	Séquence 2
	Diapositive 35 Table ronde n°2 : Les partenaires stratégiques des foncières : les bailleurs sociaux.
	Diapositive 36 L’animateur
	Diapositive 37 Les intervenants
	Diapositive 38 Première intervention 
	Diapositive 39 Présentation de la fabrique urbaine 
	Diapositive 40
	Diapositive 41 Avez-vous des questions ?
	Diapositive 42 Deuxième intervention
	Diapositive 43
	Diapositive 44
	Diapositive 45
	Diapositive 46
	Diapositive 47
	Diapositive 48
	Diapositive 49
	Diapositive 50
	Diapositive 51
	Diapositive 52
	Diapositive 53
	Diapositive 54
	Diapositive 55
	Diapositive 56
	Diapositive 57
	Diapositive 58
	Diapositive 59
	Diapositive 60
	Diapositive 61 Avez-vous des questions ?
	Diapositive 62 Troisième intervention
	Diapositive 63 Organisation générale de FONSALIA :
	Diapositive 64 Fonctionnement de la Foncière et sa gouvernance :
	Diapositive 65 Composition du comité d’engagement :
	Diapositive 66 Actifs ciblés :
	Diapositive 67 Exemple de montage :
	Diapositive 68 Gestion des actifs :
	Diapositive 69 Avez-vous des questions ?

	Conclusion
	Diapositive 70 Conclusion
	Diapositive 71
	Diapositive 72
	Diapositive 73
	Diapositive 74


